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Un article très intéressant dans le numéro d'octobre d'"Informatique &

Développement" sur la brevetabilité des logiciels.

On y trouve une explication très claire de ce que pourrait apporter le

brevet des logiciels; et surtout les effet pervers qui en découle, déjà

observées aux U.S.A et au Japon (terrorisme juridique, entrave à la

création informatique, …).

Il y a aussi un petit encart très pertinent (et juste) de Frédéric Couchet,

président d'APRIL.


NdM. : cette dépêche a été initialement publiée le 06/10/1999 à 09h30, perdue lors d'une migration du site, retrouvée et remise en ligne le 1er mai 2012 (les éventuels commentaires initiaux ont été perdus).
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